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INDICATEURS UNITÉ 
FRANCE IBERIA BRÉSIL LUXEMBOURG GROUPE 

2023 2024 2023 2024 2023 2024 2023 2024 2023 2024 

EFFECTIFS AU 31/12  

Effectif Inscrit (consolidation financière) Nb 48 190 61 004 8 927 8 538 8 820 7 731 1 012 1 085 67 089 78 481 

Effectif Inscrit (périmètre ESG) Nb 48 022 48 343 7 954 7 468 8 820 7 731 1 012 1 066 65 808 64 608 

Homme % 43 43 16 17 42 43 17 17 39 40 

Femme % 57 57 84 83 58 57 83 83 61 60 

Temps Plein % 43 43 25 25 100 100 27 28 48 47 

Homme % 69 69 34 38 42 43 46 47 59 60 

Femme % 31 31 66 62 58 57 54 53 41 40 

Temps Partiel % 57 57 75 75 / / 72 72 52 53 

Homme % 23 24 10 10 / / 5 5 20 21 

Femme % 77 76 90 90 / / 95 95 80 79 

Contrat Permanent (CDI) % 87 86 86 82 100 100 90 92 88 87 

Homme % 42 43 16 17 42 43 16 16 39 40 

Femme % 58 57 84 83 58 57 84 84 61 60 

Contrat Temporaire (CDD) % 13 14 14 18 / / 10 8 12 13 

Homme % 45 43 14 15 / / 27 27 40 38 

Femme % 55 57 86 85 / / 73 73 60 62 

Effectif ETP Légal  Nb 30 506 30 252 5 460 5 036 8 820 7 731 688 735 45 474 43 754 

Homme % 54 55 19 22 42 43 22 22 47 48 

Femme % 46 45 81 78 58 57 78 78 53 52 

DIVERSITÉ & INCLUSION  
Part de Femmes en position de Top Management  % 57 44 / / / / / / 57 44 



INDICATEURS UNITÉ 

FRANCE IBERIA BRÉSIL LUXEMBOURG GROUPE 

2023 2024 2023 2024 2023 2024 2023 2024 2023 2024 

Part de Femmes Managers % 28,8 29,0 42,6 45,0 52,6 42,4 60,0 59,4 30,1 31,5 

Index égalité professionnelle - 88,3 86,8 / / / / / / / / 

Part de Travailleurs Handicapés % 5,8 5,8 7,4 9,6 1,6 1,7 0,3 0,3 5,3 5,6 

Homme % 41 40 / 32 / 51 / 0 / 39 

Femme % 59 60 / 68 / 49 / 100 / 6 

Taux DOETH % 5,6 / / / / / / / / / 

Nationalités                       

Français % 69 67 / / / / / / / / 

Européens % 6 6 / / / / / / / / 

Hors- Europe % 25 26 / / / / / / / / 

Pyramide des âges                       

Moins de 18 ans % 0,1 0,1 / / / / / / / 0,1 

Entre 18 et 24 ans % 5 5 / 3 / 5 / 5 / 5 

Entre 25 et 29 ans % 5 6 / 3 / 8 / 7 / 6 

Entre 30 et 34 ans % 8 7 / 4 / 10 / 11 / 7 

Entre 35 et 39 ans % 10 10 / 7 / 12 / 13 / 10 

Entre 40 et 44 ans % 12 12 / 10 / 13 / 14 / 12 

Entre 45 et 49 ans % 14 14 / 14 / 14 / 11 / 14 

Entre 50 et 54 ans % 17 17 / 18 / 13 / 17 / 16 

Entre 55 et 59 ans % 16 16 / 21 / 12 / 12 / 16 

Entre 60 et 64 ans % 10 10 / 17 / 8 / 9 / 11 

65 ans et plus % 3 3 / 3 / 4 / 0 / 3 

Part d’embauches en alternance % 0,6 0,9 / / / / / / / / 

SANTÉ & SÉCURITÉ  

Collaborateurs couverts par un système de 
management santé sécurité 

% / 35 / 100 / 100 / 100 / 51 

Accidents mortels immédiats (AT) Nb 4 1 0 0 0 0 0 0 4 1 



INDICATEURS UNITÉ 
FRANCE IBERIA BRÉSIL LUXEMBOURG GROUPE 

2023 2024 2023 2024 2023 2024 2023 2024 2023 2024 

Taux de Fréquence Tx 20,7 20,0 18,2 19,9 5,1 6,3 31,0 36,4 16,9 17,0 

Taux de Gravité Tx 2,27 2,28 1,08  1,06 0,04 0,03 0,94 1,23 1,58 1,58 

Accidents de travail (AT) avec arrêt  Nb 1 045 1 012 172 199 96 123 33 43 1 346 1 377 

Accidents de trajet (AJ) avec arrêt  Nb / 435 / 26 / 89 / 17 / 567 

Jours perdus en AT Nb 114 413 115 720 9 788  10 622 700 654 997 1 447 125 898 128 443 

Heures de formation dédiées à la sécurité  Nb 105 023 187 046 / / / / / / / / 

Dépenses consacrées aux formations sécurité  K€ 4 397 8 539 / / / / / / / / 

Turnover % / 13,6 / 26,3 / 76,5 / 18,3 / 22,9 

Absentéisme Médical  % 7,5 7,5 / / / / / / / / 

Maladies professionnelles  Nb 122 114 0 3 0 0 0 0 122 117 

GESTION DES COMPÉTENCES  
Heures de formation par salarié Tx 4,7 5,4 4,0 2,7 / / / / 4,6 5,0 

Homme Tx / 9,3 / 7,2 / / / / / 9,2 

Femme Tx / 2,4 / 1,8 / / / / / 2,3 

Heures de formation Nb 227 006  260 934 31 948  20 163 / / / / 258 954  281 097 

Part de salariés formés  % 22 27 / 31 / / / / / 28 

Salariés formés Nb 10 624 13 290 / 2 309 / / / / / 15 599 

Formations certifiantes ou diplômantes réalisées Nb / 7312 / / / / / / / / 

Part de la masse salariale consacrée à la formation % 2,6 2,9 0,3 0,4 / / / / 2,3 2,5 



INDICATEURS UNITÉ 
FRANCE IBERIA BRÉSIL LUXEMBOURG GROUPE 

2023 2024 2023 2024 2023 2024 2023 2024 2023 2024 

UNIVERSITÉ ONET  
Diplômés Université Onet  Nb 25 29 / / / / / / / / 

Certifiés Université Onet Nb 35 57 / / / / / / / / 

CLIMAT SOCIAL  
Cotisations patronale versée en protection sociale K€ 15 594 16 575 / / / / / / / / 

Salariés couverts par protection sociale % / 100 / 100 / 100 / 100 / 100 

Salariés couverts par une Convention Collective % / 99 / 100 / 100 / 97 / 99 

Salariés couverts par un représentant des 
travailleurs 

% / 99 / 76 / / / / / 96 

 



INDICATEURS UNITÉ 
FRANCE IBERIA BRÉSIL LUXEMBOURG GROUPE 

2023 2024 2023 2024 2023 2024 2023 2024 2023 2024 

CHANGEMENT CLIMATIQUE (SYNTHÈSE)                       

Émissions GES Scope 1 + 2 + 3 (Location-based) TeCO2 149 734 148 159 / / / / / / / / 
Émissions GES Scope 1 + 2 + 3 (Market-based) TeCO2 149 571 147 910 / / / / / / / / 

Émissions GES Scope 1 TeCO2 12 873  12 505 5 248 5 402 226 330 100 127 18 447 18 364 

Émissions GES Scope 2 - Location-based TeCO2 278  313 62 84 15 17 / / 355  414 

Émissions GES Scope 2 - Market-based TeCO2 115 65 1 2 15 17 / / 131 83 

Émissions GES Scope 3 (Total) TeCO2 136 583  135 341 / / / / / / / / 

Part de consommation d’électricité renouvelable % 30,4  30,3 98,0 97,9 0,0 0,0 / / 31,8  32,4 

FLOTTE VÉHICULE                       

Part de véhicules renouvelés <50g CO2e/km % 14 20 / / / / / / / / 

Part de véhicules 100% électrique % 4,4 6,6 1,6  2,3 / / 10,3 9,1 4,3 6,4 

Points de recharges électriques installés en agence 
Nb 104 159 8 14 / / 1 6 113 180 

Points de recharges électriques installés aux 
domiciles collaborateurs 

Nb 68 113 / / / / / / 68 113 



INDICATEURS UNITÉ 
FRANCE IBERIA BRÉSIL LUXEMBOURG GROUPE 

2023 2024 2023 2024 2023 2024 2023 2024 2023 2024 

ENVIRONNEMENT                       

Déchets collectés (DEEE) Tonne 30,4 33,2 / 0,4 / / / 0,1 30,4 33,6 

Quantité de déchets dangereux collectés Tonne 273 306 / / / / / / 273 306 

Taux de produits de nettoyage issus des 
biotechnologies et/ou écolabellisés 

% 93,3 92,0 / / / / / / / / 

EAUX                       

Consommation d'eau (sièges) M3 3 130 3 255 194 186 1 615 2 874 / / 4 939 6 315 

ASSURANCE                       

Montant des garanties pour atteinte à 
l'environnement 

K€ 5 000 5 000 / / / / / / 5 000 5 000 

Montant des provisions pour sinistres d'origine 
environnementale déclarés sur la période 

K€ 0 0 / / / / / / 0 0 

Sinistres d'origine environnementale sur l'exercice 
Nb 0 0 / / / / / / 0 0 

 



INDICATEURS UNITÉ 
FRANCE IBERIA BRÉSIL LUXEMBOURG GROUPE 

2022 2023 2024 2022 2023 2024 2022 2023 2024 2022 2023 2024 2022 2023 2024 

CHANGEMENT CLIMATIQUE                                  
Emissions GES Scope 1 + 2 + 3 
(Location-based) 

TeCO2 151 073 149 734 148 159 / / / / / / / / / / / / 

Emissions GES Scope 1 + 2 + 3 
(Market-based) 

TeCO2 150 898 149 571 147 910 / / / / / / / / / / / / 

Emissions GES Scope 1 TeCO2 12 678  12 873  12 505 8 161 5 248 5 402 348 226 330 88 100 127 21 275  18 447  18364 

Scope 1.1 - Emissions directes 
des sources fixes de 
combustion 

TeCO2 112 90 93 0 0 0 0 0 0 0 0 0 112 90 93 

Scope 1.2 - Emissions directes 
des sources mobiles de 
combustion 

TeCO2 12 566 12 783 12 412 8 161 5 248 5 402 348 226 330 88 100 127 21 163  18 357 18271 

Scope 1.3 - Emissions directes 
des procédés 

TeCO2 / / /   / /   / /   / /   / / 

Scope 1.4 - Emissions directes 
fugitives 

TeCO2 / / /   / /   / /   / /   / / 

Emissions GES Scope 2 – 
(Location-based) 

TeCO2 299 278 313 66 62 84 14 15 17 / / / 379 355 414 

Emissions GES Scope 2 – 
(Market-based) 

TeCO2 124 115 65 1 1 2 14 15 17 / / / 140 131 83 

Emissions GES Scope 3 (Total) TeCO2 138 096 136 583 135 341 / / / / / / / / / / / / 

Scope 3.1 - Achats de Biens et 
Service 

TeCO2 75 280 72 395 70 368 / / / / / / / / / / / / 

Scope 3.2 - Immobilisations TeCO2 6 026 9 489 10 346 / / / / / / / / / / / / 

Scope 3.3 - Emissions liées aux 
combustibles et à l'énergie  

TeCO2 3 857  3 891  3 770 / / / / / / / / / / / / 

Scope 3.4 - Transport de 
marchandises amont 

TeCO2 / / / / / / / / / / / / / / / 

Scope 3.5 - Gestion des 
déchets 

TeCO2 2 489 2 580 2 812 / / / / / / / / / / / / 



INDICATEURS UNITÉ 
FRANCE IBERIA BRÉSIL LUXEMBOURG GROUPE 

2022 2023 2024 2022 2023 2024 2022 2023 2024 2022 2023 2024 2022 2023 2024 

Scope 3.6 - Déplacements 
Professionnels 

TeCO2 513 392 302 / / / / / / / / / / / / 

Scope 3.7 - Déplacements 
Domicile-Travail 

TeCO2 45 678 43 809 43 914 / / / / / / / / / / / / 

Scope 3.8 - Actifs en leasing 
amont 

TeCO2 15 23 27 / / / / / / / / / / / / 

Scope 3.9 - Transport de 
marchandises aval 

TeCO2 1 674 1 748 1 717 / / / / / / / / / / / / 

Scope 3.10 - Traitements des 
produits vendus 

TeCO2 / / / / / / / / / / / / / / / 

Scope 3.11 - Utilisation des 
produits vendus 

TeCO2 331 238 162 / / / / / / / / / / / / 

Scope 3.12 - Fin de vie des 
produits vendus 

TeCO2 2 145 1 933 1 836 / / / / / / / / / / / / 

Scope 3.13 - Actifs en leasing 
aval 

TeCO2 88 86 87 / / / / / / / / / / / / 

Scope 3.14 - Franchises TeCO2 / / / / / / / / / / / / / / / 

Scope 3.15 - Investissements TeCO2 / / / / / / / / / / / / / / / 

Part de consommation 
d’électricité renouvelables 

% 30,2 30,4 30,3 98,0 98,0 97,9 0,0 0,0 0,0 / / / 31,7 31,8 32,4 
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SERVICES 

PARIS 

 
ONET 

LOGISTIQUE 

2023 2024 2023 2024 2023 2024 2023 2024 2023 2024 2023 2024 2023 2024 2023 2024 2023 2024 

EFFECTIF AU 31/12  

Effectif Inscrit 
(périmètre ESG) 

Nb 2 570 2 661 5 681 5 504 757 779 32067 32193 1 566 1 571 496 744 682 524 418 644 871 830 

Homme % 66 67 86 86 36 37 27 28 72 72 83 81 84 87 98 98 84 83 

Femme % 34 33 14 14 64 63 73 72 28 28 17 19 16 13 2 2 16 17 

Temps Plein % 65 64 89 88 45 44 24 24 99 98 97 96 73 68 100 100 96 96 

Homme % 73 74 86 86 26 23 53 53 73 73 85 84 82 83 98 98 84 84 

Femme % 27 26 14 14 74 77 47 47 27 27 15 16 18 17 2 2 16 16 

Temps Partiel % 35 36 11 12 55 56 76 76 1 2 3 4 27 32 0 0 4 4 

Homme % 51 54 87 86 45 48 19 20 18 22 6 27 91 96 0 100 68 64 

Femme % 49 46 13 14 55 52 81 80 82 78 94 73 9 4 0 0 32 36 

Contrat Permanent  % 83 81 88 91 86 85 86 84 97 98 95 95 94 94 65 65 94 95 

Homme % 65 66 87 86 37 39 26 27 73 72 84 81 84 87 99 98 85 84 

Femme % 35 34 13 14 63 61 74 73 27 28 16 19 16 13 1 2 15 16 

Contrat Temporaire % 17 19 12 9 14 15 14 16 3 2 5 5 6 6 35 35 6 5 

Homme % 71 72 84 83 33 26 34 33 39 52 65 81 86 83 97 98 65 64 

Femme % 29 28 16 17 67 74 66 67 61 48 35 19 14 17 3 2 35 36 

Effectif ETP Légal  Nb 2 216 2135 5062 5078 439 470 16413 16066 1 554 1 628 471 699 616 475 368 482 1029 993 

Homme % 68 69 87 86 26 28 35 36 74 72 85 83 84 87 99 98 86 86 

Femme % 32 31 13 14 74 72 65 64 26 28 15 17 16 13 1 2 14 14 



INDICATEURS UNITÉ 

 
ENTREPRISE 

REINIER 

 
ONET 

SECURITE 
SOLUTIONS 
HUMAINES 

 
ONET 

ACCUEIL 

 
ONET 

SERVICES  

 
ONET 

TECHNOLOGI
ES TI 

 
ONET 

TECHNOLOGI
ES ND 

 
ONET 

TECHNOLOGI
ES CN 

 
ONET 

AIRPORT 
SERVICES 

PARIS 

 
ONET 

LOGISTIQUE 

2023 2024 2023 2024 2023 2024 2023 2024 2023 2024 2023 2024 2023 2024 2023 2024 2023 2024 

DIVERSITÉ & INCLUSION   

Part de Femmes 
Managers 

% 27,6 24,1 11,4 12,2 57,1 40,0 32,8 31,5 19,4 22,0 23,1 23,6 18,1 15,3 60,0 50,0 35,4 34,8 

Index égalité 
professionnelle 

- 94 94 84 89 88 89 89 89 84 89 80 81 94 92 / / 85 89 

Part de Travailleurs 
Handicapés 

% 7,4 6,0 3,8 3,9 6,1 6,3 6,5 6,4 4,0 4,5 2,8 2,2 2,2 2,9 2,2 4,7 5,5 6,9 

Homme % / 61 / 79 / 12 / 31 / 58 / 75 / 73 / 100 / 82 

Femme % / 39 / 21 / 88 / 69 / 42 / 25 / 27 / 0 / 18 

Taux DOETH % 7,4 / 3,8 / 5,9 / 6,4 / 4,6 / 3,1 / 2,2 / 2,4 / 6,2 / 

Nationalités 

Français % 62 60 75 76 94 93 64 62 98 97 98 97 95 94 68 70 74 75 

Européens % 4 4 2 2 2 2 8 8 1 1 1 1 1 1 1 2 4 3 

Hors- Europe % 34 36 24 23 4 5 28 30 2 2 1 2 4 5 30 28 22 22 

Pyramide des âges 

Moins de 18 ans % 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Entre 18 et 24 ans % 6 6 5 5 34 35 4 4 8 7 9 9 10 8 6 8 5 5 

Entre 25 et 29 ans % 7 7 6 6 15 14 4 4 13 13 11 12 15 15 4 6 10 8 

Entre 30 et 34 ans % 8 8 8 8 12 11 7 6 13 13 12 12 16 21 6 7 13 13 

Entre 35 et 39 ans % 9 10 11 10 10 11 9 9 16 15 16 18 16 13 8 8 16 14 

Entre 40 et 44 ans % 12 13 13 13 7 7 12 12 14 15 14 14 16 15 15 14 14 15 

Entre 45 et 49 ans % 13 13 15 15 5 6 15 14 12 11 10 11 9 10 18 18 15 14 

Entre 50 et 54 ans % 16 15 17 17 6 6 18 18 11 11 13 12 7 7 21 18 12 13 

Entre 55 et 59 ans % 17 16 13 13 4 5 17 17 10 9 11 10 7 6 16 14 10 12 

Entre 60 et 64 ans % 10 10 8 9 3 3 11 11 3 4 4 3 3 5 5 7 4 5 
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ONET 

LOGISTIQUE 

2023 2024 2023 2024 2023 2024 2023 2024 2023 2024 2023 2024 2023 2024 2023 2024 2023 2024 

65 ans et plus % 2 2 3 4 2 2 3 4 0 0 0 0 0 0 1 1 1 1 

Part d’embauches 
en alternance 

% 1 2 0 1 0 0 0 0 5 8 14 6 21 19 47 64 5 5 

SANTÉ & SÉCURITÉ  

Collaborateurs 
couverts par un 
système de 
management santé 
sécurité 

 
 

% 
/ 30 / 71 / 3 / 26 / 100 / 100 / 100 / 91 / 33 

Accidents mortels 
immédiats (AT) 

Nb 0 0 0 0 0 0 3 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Taux de Fréquence Tx 17,1 23,9 13,9 12,3 28,8 24,0 25,3 24,8 4,5 7,1 5,5 5,3 0,9 1,3 35,1 17,0 28,1 31,4 

Taux de Gravité Tx 2,51 2,79 1,70 1,77 1,53 1,21 2,78 2,86 1,49 0,78 0,11 0,55 0,02 0,06 2,34 1,88 2,49 2,49 

Accidents de travail 
(AT) avec arrêt  

Nb 60 82 121 109 21 19 695 671 11 18 4 6 1 1 23 16 35 39 

Accidents de trajet 
(AJ) avec arrêt  

Nb / 26 / 47 / 11 / 297 / 7 / 1 / 3 / 13 / 6 

Jours perdus en AT Nb 8 820 9 560 14757 15654 1 117 958 76611 77425 3 630 1 961 76 613 16 46 1 533 1 769 3 096 3 099 

Heures de formation 
dédiées à la sécurité  

Nb 4 148 11363 25773 33460 352 247 9 319 31138 52791 73477 7 910 18211 8 058 8 243 399 2 012 918 3 601 

Dépenses 
consacrées aux 
formations sécurité  

 
K€ 

147 417 794 1 169 8 8 338 1 335 2 164 3 637 375 966 405 491 12 63 31 162 

Turnover % / 8,0 / 13,4 / 23,5 / 14,9 / 12,0 / 17,0 / 11,6 / 7,5 / 14,6 

Absentéisme 
Médical  

% 8,0 8,3 5,1 5,0 9,5 8,6 9,1 9,1 5,9 6,3 4,5 3,9 2,6 3,6 5,4 5,6 7,1 7,7 

Maladies 
professionnelles  

Nb 10 2 0 0 0 0 106 66 1 0 0 0 0 0 0 0 3 4 
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2023 2024 2023 2024 2023 2024 2023 2024 2023 2024 2023 2024 2023 2024 2023 2024 2023 2024 

GESTION DES COMPÉTENCES 

Heures de 
formation par 
salarié 

Tx 3,7 5,2 7,6 10,7 1,5 0,9 1,5 1,5 47,2 51,0 30,0 28,5 22,1 25,6 4,0 3,6 4,2 6,3 

Homme Tx / 5,7 / 10,6 / 1,0 / 2,8 / 54,1 / 31,9 / 26,4 / 3,6 / 6,5 

Femme Tx / 4,1 / 11,2 / 0,8 / 1,0 / 43,1 / 13,9 / 19,8 / 5,2 / 5,4 

Heures de 
formation 

Nb 9 441 13775 43330 58821 1 161 665 47440 48705 73977 80087 14895 21239 15082 13392 1 663 2 337 3 663 5 222 

Part de salariés 
formés  

% 32 83 42 53 24 28 11 12 94 97 89 89 76 85 44 35 32 37 

Nombre de 
formations 
certifiantes ou 
diplômantes 
réalisées 

Nb / 1621 / 1 512 / 21 / 1 794 / 582 / 618 / 234 / 32 / 235 

Part de la masse 
salariale consacrée à 
la formation 

% 0,7 0,8 1,0 1,3 0,4 0,2 0,5 0,5 3,6 3,6 4,5 3,9 3,0 3,5 0,5 0,5 0,8 1,1 

Nombre de 
diplômés Université 
Onet  

Nb 3 0 2 2 0 0 13 12 2 2 0 2 1 1 0 0 3 0 

Nombre de certifiés 
Université Onet 

Nb 0 1 0 0 0 0 0 18 0 4 0 5 0 3 0 0 0 0 
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2023 2024 2023 2024 2023 2024 2023 2024 2023 2024 2023 2024 2023 2024 2023 2024 2023 2024 

CHANGEMENT CLIMATIQUE  
Émissions GES 
Scope 1 + 2 +3 
(Location-based) 

TeCO2 6 364 5 372 10374 11256 846 919 60138 59703 7 589 7 248 4 925 8 399 12 334 11 575 1790 2474 3476 3 559 

Émissions GES 
Scope 1 + 2 +3 
(Market-based) 

TeCO2 6 364 5 371 10372 11251 846 919 60091 59631 7 572 7 218 4 896 8 355 12 327 11 565 1790 2474 3476 3 558 

Émissions GES 
Scope 1 

TeCO2 547 563 826 844 52 46 6 000 5 778 654 598 535 521 681 701 36 31 350 353 

Émissions GES 
Scope 2 - 
Location-based 

TeCO2 1 1 4 6 0 0 81 90 29 37 51 55 11 13 0 0 1 1 

Émissions GES 
Scope 2 - 
Market-based 

TeCO2 0 0 1 1 0 0 34 18 12 8 21 11 5 3 0 0 0 1 

Emissions GES 
Scope 3 (Total) 

TeCO2 5 816 4 807 9544 10406 794 873 54058 53835 6 906 6 613 4 339 7 823 11 642 10 861 1754 2442 3125 3205 

Part de 
consommation 
d’électricité 
renouvelables 

% 29,5 27,7 30,1 30,0 / / 30,0 29,8 29,9 29,8 30,0 29,7 30,0 29,6 / / 26,7 19,2 

FLOTTE VÉHICULES  
Part de véhicules 
renouvelées 
<50g CO2e/km 

% 13 38 8 20 0 0 16 14 6 62 17 55 0 18 100 42 15 18 

Part de véhicules 
100% électrique 

% 3 3,6 5 6 4 4 5 7 2 4 1 6 1 1 21 50 6 10 



INDICATEURS UNITÉ 

ENTREPRISE 
REINIER 

ONET 
SECURITE 

SOLUTIONS 
HUMAINES 

ONET 
ACCUEIL 

ONET 
SERVICES  

ONET 
TECHNOLOGIES 

TI 

ONET 
TECHNOLOGIES 

ND 

ONET 
TECHNOLOGIES 

CN 

ONET 
AIRPORT 
SERVICES 

PARIS 

ONET 
LOGISTIQUE 

2023 2024 2023 2024 2023 2024 2023 2024 2023 2024 2023 2024 2023 2024 2023 2024 2023 2024 

Points de 
recharges 
électriques en 
agence 

Nb 2 2 0 2 0 0 60 81 0 16 4 14 0 0 2 2 0 0 

Points de 
recharges 
électriques aux 
domiciles 
collaborateurs 

Nb 1 1 0 1 0 0 15 20 4 9 4 12 2 4 0 0 3 5 

ENVIRONNEMENT  
Déchets collectés 
(DEEE) 

Tonne 15 15 0 0,2 0 0 21 17 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 

Quantité de 
déchets 
dangereux 
collectés 

Tonne 1 0 0 0 0 0 30 48 0 0 9 4 0 0 0 0 0 0 

Taux de produits 
de nettoyage 
issus des 
biotechnologies 
et/ou 
écolabellisés 

% 93,4 92,4 / / / / 93,5 92,2 / / / / / / / / / / 



 



 

 

 

 



Indicateur Note Méthodologique 

 

Effectif Inscrit (périmètre 
ESG) 

Salariés inscrits à l'effectif au 31/12/N. Chaque salarié compte pour 1 
quel que soit son temps de travail. Les salariés dont le contrat prend 
fin au 31/12/N sont comptabilisés dans les effectifs de l’année 
d'exercice. 

 

Effectif ETP Légal  

L’effectif Equivalent Temps Plein (ETP) est une unité de mesure 
proportionnelle au nombre d’heure travaillées par un salarié.  Est 
considéré la prise en compte intégrale des CDI temps plein, prorata 
du temps contractuel des CDI temps partiel, et la moyenne des 
effectifs sur les 12 derniers mois proratisés en fonction du temps de 
présence et du temps de travail pour les CDD et CTT 
d’accroissement. La durée mensuelle légale du travail dans chaque 
pays est considérée selon chaque convention collective. 

 

Part de Femmes en position de 
Top Management  

Top management est interprété comme étant le comité exécutif 
d’Onet. Il siège en France et rassemble les représentants des 
structures opérationnelles significatives du Groupe.  

 

Part de Femmes Managers 

Part de femme manager sur le nombre total de manager. La définition 
de manager varie par pays car il n’existe pas de correspondances 
exactes entre les filiales. Les postes retenus dans la définition de 
‘Manager’ ont pour objectif de cibler le % de femmes dans des postes 
décisionnels sans nécessairement gérer une équipe. En France, sont 
considérés comme manager les effectifs ayant un statut CSP 'Cadre' 
et 'Cadre Dirigeant'. 

 

Index égalité professionnelle 

Indicateur spécifique à la réglementation française pour les 
entreprises de plus de 50 salariés, déclaré aux autorités 
administrative compétence annuellement au mois de mars pour 
l’année d'exercice. Le calcul est effectué à partir d’un simulateur-
calculateur mis à disposition en ligne par le ministère du Travail, de 
l’Emploi et de l’Insertion. 

 



Part de Travailleurs 
Handicapés 

Nombre de bénéficiaires de l’obligation d’emploi des travailleurs 
handicapés présents dans l’année quel que soit son temps de travail, 
et la période de présence dans l’année N, sur l'effectif total inscrit au 
31/12. Les salariés quittant l’entreprise durant l’année d’exercice 
sont comptabilisés. 
 
Les critères de reconnaissance du statut de travailleur handicapé 
sont fixés par les autorités administratives compétentes de chaque 
pays. 
 
En France, les salariés de la société monégasque Emone sont exclus. 

 

Taux DOETH 

Taux de l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés (DOETH). 
Indicateur spécifique à la réglementation française déclaré aux 
autorités administratives compétentes annuellement au mois de mai. 
Nous reportons ainsi, dans la DPEF publiée en avril N+1, le taux 
DOETH relatif à l’année N-1.  
 
Sont pris en compte les personnes ayant une reconnaissance de la 
qualité de travailleur handicapé (RQTH) délivrée par autorités 
administratives françaises, des victimes d'accident du travail ou de 
maladie professionnelle (AT-MP), des pensionnés d'invalidité, des 
mutilés de guerre et assimilés, des titulaires de la carte d'invalidité ou 
de l'allocation aux adultes handicapés (AAH). En France, l’obligation 
réglementaire est de 6%. 
 
Un coefficient est appliqué en fonction de critères légaux comme 
l’âge, si la personne vient de pôle emploi ou de milieux adaptés, 
durée de validité de la reconnaissance du handicap, chômeur de 
longue durée, etc. 

 

Part d’embauches en 
alternance 

Part de salariés de moins de 26 ans en contrat d'alternance (sont 
inclus les contrats d’apprentissage et contrats de 
professionnalisation), présents à l’effectif au cours de la période de 
reporting sur l’effectif inscrit au 31/12. 
 
Seuls les salariés ayant moins de 26 ans lors de leur embauche en 
alternance sont pris en compte. Tous les salariés ayant occupé un 
poste en contrat en alternance durant la période de reporting (déjà en 
poste et nouvelles embauches) sont pris en compte, y compris ceux 
dont le contrat a pris fin au cours de la période.  
 
Indicateur déclaré pour la France uniquement. Le concept 
d’alternance n’existe pas à l'international. 

 

Collaborateurs couverts par 
un système de management 

santé sécurité 

Sont comptabilisés les salariés inscrits rattachés aux agences Onet 
bénéficiant d’une des certifications santé sécurité suivantes 
obtenues, renouvelées, ou en cours de validité en 2024 : ISO 45001, 
MASE, CEFRI, ISAGO. 

 

Accidents mortels immédiats 
(AT) 

Décès immédiats (sous-entendu dans les 24h) survenus durant 
l’année d'exercice, observés sur le lieu et à l’occasion du travail, ou 
lors du trajet domicile - travail, quelle qu’en soit la cause, ou si le 
décès survient lors d’une prise en charge par les Services de Secours 
ou le jour même d’une admission pour hospitalisation, après une de 
ces situations.  

 



Taux de Fréquence 

Rapport entre le nombre d'accidents (AT) survenus sur le lieu et à 
l’occasion du travail, ayant entraîné un arrêt de travail d’au moins un 
jour (hors jour de l'accident), multiplié par 1 000 000, sur le nombre 
d'heures travaillées, au cours d’une période de 12 mois. Les salariés 
ayant quitté l’effectif en cours de période de calcul sont à prendre en 
compte dans la comptabilisation des accidents et des jours d’arrêt de 
travail. 
 
Pour Onet Iberia, le calcul utilise les heures de travail théoriques et 
non réelles. Le risque de sous-estimation est estimé à 2% sur la 
donnée Groupe. 

 

Taux de Gravité 

Rapport entre le nombre de jours perdus en arrêt de travail (AT) 
consécutifs à un accident survenu sur le lieu et à l’occasion du 
travail, ayant entraîné un arrêt de travail d’au moins un jour (hors jour 
de l'accident), multiplié par 1 000, sur le nombre d'heures travaillées, 
au cours d’une période de 12 mois. 
 
Pour Onet Iberia, le calcul utilise les heures de travail théoriques et 
non réelles. Le risque de sous-estimation est estimé à 2% sur la 
donnée Groupe. 

 

Accidents de travail (AT) avec 
arrêt  

Nombre d’accidents, hors accident de trajet, avec arrêt de travail 
supérieur ou égal à 24 h, survenus dans l'année d'exercice. 
 
Sont pris en compte les accidents de travail entraînant une absence 
d’au moins une journée (même si la réglementation locale impose 
seulement le suivi des accidents avec arrêt supérieur à 3 jours) et les 
accidents survenus lors de déplacements professionnels (Accidents 
de mission).  
 
Ne sont pas pris en compte les accidents de trajet (domicile-lieu 
habituel de travail), les accidents n'entraînant aucune absence (en 
dehors du jour de l’accident), les rechutes, les accidents de travail 
rejetés et classés par l'administration nationale, et les accidents 
mortels immédiats. 

 

Nombre de jours perdus en 
AT 

Nombre de jours perdus en arrêt de travail (AT) consécutifs à un 
accident survenu sur le lieu et à l’occasion du travail. Le décompte 
des jours d’arrêt commence à partir du lendemain du jour de 
l’accident de travail. 
 
Sont pris en compte les jours d’arrêt en année N, occasionnés par un 
accident survenu sur une année précédente, et les jours d’arrêt des 
accidents contestés par l’employeur mais sur lesquels l’autorité 
administrative ne s’est pas prononcée à la date de clôture du 
reporting. 

 

Heures de formation dédiées à 
la sécurité  

Heures de formation, présentielles ou digitales, closes et dispensées 
sur la période de reporting sur thème de la santé & sécurité. Il est 
possible d’effectuer des filtres sur des domaines de formation, à 
partir d’un numéro de rubrique.  
 
Les filiales Onet Brésil et Onet Luxembourg sont exclues du périmètre 
de reporting en 2023 et 2024 en raison d'absence d'outil de suivi de 
formation. 

 



Turnover 

Salariés inscrits sortis de l’effectif pendant l’année de reporting  pour 
tous motifs (hors fin de contrats CDD, Fin de période d'apprentissage, 
et transferts) sur l'effectif total inscrit au 01/01/N . 
 
Pour 2024, première année de reporting sur cet indicateur, les entités 
Onet Brésil et Onet Luxembourg ont exclu les départs pour les motifs 
suivants : départs en retraite et décès. Onet Luxembourg exclus 
également les contrats CDD. 

 

Absentéisme Médical  

Total des heures d’absence comptabilisées sur la base des jours 
ouvrés pendant la période de reporting ramenées au temps de travail 
théorique (=contractuel) des salariés.  
 
Sont pris en compte les motifs d’absence suivants : Maladie, Maladie 
professionnelle, Absence autorisée ou non, accident de trajet, 
accident de travail, congés sans solde, mi-temps thérapeutique, et 
rechute.  Les salariés entrés ou sortis en cours d’année sont à pris en 
compte dans le calcul de l’indicateur. 
 
Cet indicateur est suivi en France uniquement. 

 

Maladies professionnelles  

Maladies dont le caractère professionnel a été reconnu par 
l’administration nationale, au regard des codifications maladie 
retenues par cette dernière dans chaque pays, au cours de la période 
de reporting. Les maladies professionnelles sur lesquelles l’autorité 
administrative ne s’est pas prononcée à la date de clôture du 
reporting annuel ne seront pas comptabilisées sur l’exercice N mais 
sur l’exercice de la date de leur reconnaissance. 

 

Heures de formation 

Sont prises en compte toutes les sessions de formations closes, 
présentielles ou digitales, dispensées sur la période de reporting . On 
entend par « closes » les sessions de formations pour lesquelles 
ONET a reçu, des organismes de formations, l’ensemble des 
documents nécessaires à la clôture du dossier. Les heures de 
formations réalisées par un salarié parti au cours de l'exercice sont 
prises en compte. 
 
Les filiales Onet Brésil et Onet Luxembourg sont exclues du périmètre 
de reporting en raison d'absence d'outil de suivi de formation pour 
cette année. 

 

Nombre de salariés formés 
Nombre de salariés ayant complété une formation au cours de 
l'exercice sur le nombre total de salariés inscrit à au 31/12.  

Part de la masse salariale 
consacrée à la formation 

Dépenses consacrées aux formations sur le montant total des 
charges de personnel (=masse salariale). Le montant des charges de 
personnel est la somme des salaires et charges sociales versés. 

 



Nombre de diplômés 
Université Onet  

Par diplômés, sont prises en considération les formations certifiantes 
closes sanctionnées par un diplôme validé selon les critères 
d’attribution définis en interne. On entend par « closes » les sessions 
de formations pour lesquelles ONET a reçu l’ensemble des 
documents nécessaires à la clôture du dossier. 
 
Les formations diplômantes Onet inclus les cursus suivants : PMO-
Manager de Proximité et MCR-Manager un Centre de Responsabilités  
 
L'indicateur est suivi sur le périmètre France uniquement, car le 
programme n’est pas développé à l’international. 

 

Nombre de certifiés Université 
Onet 

Par certifiés, sont prises en considération les formations certifiantes 
closes sanctionnées par un diplôme validé selon les critères 
d’attribution définis en interne. On entend par « closes » les sessions 
de formations pour lesquelles ONET a reçu l’ensemble des 
documents nécessaires à la clôture du dossier. 
 
Les formations certifiantes Onet inclus les cursus suivants : 
Nouveaux Managers (ex. Filières Régionales), Excellence 
Commerciale, et Lean Management. 
 
L'indicateur est suivi sur le périmètre France uniquement, car le 
programme n'est pas développé à l’international. 

 

Emissions GES Scope 1 

Emissions CO2e comptabilisées en conformité avec la méthode GHG 
Protocol. Le scope 1 regroupe les sous-postes 1.1 émissions de 
directes de sources fixes (bâtiments) et 1.2 mobiles (véhicule en 
propriété, location longue durée (LLD), et tous autres engins et 
machines utilisées dans le cadre de nos prestations). Les sous postes 
1.3 émissions directes des procédés, et 1.4 émissions directes 
fugitives ne sont pas applicables à nos activités. 
 
En 2024, nous avons modifié la méthodologie de calcul sur les 
années précédentes afin de prendre en compte uniquement la partie 
‘combustion’ des facteurs d’émissions. Les bilans carbone du 
Groupe sont centralisés en France afin d'assurer une uniformité de 
méthode. Les facteurs d'émissions utilisés sont disponibles sur la 
Base Carbone V23.4 administrée par l'ADEME. A date, les facteurs 
d’émissions de la France sont utilisés également pour les pays à 
l’international en l’absence de facteurs d’émissions spécifiques par 
fournisseurs. 
 
L'indicateur exclue les consommations de gaz des bâtiments de Onet 
Luxembourg car les bâtiments sont exclusivement en location et le 
propriétaire n'est pas en mesure de fournir le détail des 
consommations. 

 



Emissions GES Scope 2  

Emissions CO2e comptabilisées en conformité avec la méthode GHG 
Protocol. Le scope 2 est reporté séparément selon les méthodes 
"location-based" et "market-based" . Sont inclus les consommations 
de l’ensemble de nos bâtiments en location ou propriété, bornes de 
recharges électriques installées en agences et aux domiciles de nos 
collaborateurs, et data centers.  
 
En 2024, nous avons modifié la méthodologie de calcul sur les 
années précédentes afin de prendre en compte uniquement la partie 
‘combustion’ des facteurs d’émissions. Les bilans carbones du 
Groupe sont centralisés en France afin d'assurer une uniformité de 
méthode. Les facteurs d'émissions utilisés sont disponibles sur la 
Base Carbone V23.4 administrée par l'ADEME.  
 
Sont exclues du périmètre les émissions indirectes liées à la 
consommation d’énergie autre que l’électricité car non pertinentes 
aux activités du Groupe. L'indicateur exclus également les 
consommations d'électricité des bâtiments de Onet Luxembourg car 
les bâtiments sont exclusivement en location et le propriétaire n'est 
pas en mesure de fournir le détail des consommations. 

 

Emissions GES Scope 3 

Emissions CO2e comptabilisées en conformité avec la méthode GHG 
Protocol. Le scope 3 couvre l'intégralité des 15 sous-postes 
obligatoires. En 2024, uniquement les données du périmètre France 
sont comptabilisées. Nous allons étendre ce périmètre en 2025. 
 
Les facteurs d'émissions utilisés sont disponibles sur la Base 
Carbone V23.4 administrée par l'ADEME.  
 
Les sous-postes d'émissions suivants sont exclus car non 
applicables aux activités du Groupe: 
3.4 'Transport de Marchandises Amont' (les émissions de transports 
sont déjà comptabilisées dans 3.1 'Achats de biens et services' via les 
facteurs d'émissions de la Base Carbone); 3.10 'Traitements de 
produits vendus' (les produits vendus par certaines sociétés du 
Groupe sont destinés à un usage directe et ne nécessitent pas de 
traitements additionnels après la vente); 3.14 'Franchises' (cette 
activité c'est pas applicable au modèle d'affaire du Groupe Onet); 
3.15 'Investissements' (cette activité c'est pas applicable au modèle 
d'affaire du Groupe Onet). 

 



Emissions GES Scope 3.1 - 
Achats de Biens et Service 

Emissions CO2e correspondantes à la fabrication et au transport des 
biens et services achetés sur l'année d'exercice. Sont également 
comptabilisées les achats de marchandises destinées à la revente. 
 
Le calcul CO2 est effectué en multipliant les dépenses en euros par 
compte et sous-compte analytique, par des facteurs d’émission 
disponibles sur la base ADEME v23.4.  
 
Certains comptes analytiques ne sont pas calculés car non 
applicables au poste 3.1 Achats de biens et services ou parce qu’ils 
sont déjà calculés dans une autre catégorie du bilan carbone. Par 
exemple les dépenses liées aux carburants sont déjà suivies dans le 
scope 1 via les facturations des loueurs et pétroliers ; les dépenses 
liées à la location immobilière sont déjà suivies dans le reporting EDF 
de consommations électricité. 

 

Emissions GES Scope 3.2 - 
Immobilisations 

Emissions CO2e correspondantes aux biens d'équipement achetés 
ou acquis sur l'année d'exercice. L'intégralité des émissions de 
fabrication et d'acheminement sont comptabilisés sur l’année 
d’achat, en conformité avec les méthodes GHG Protocol et BEGES de 
l'Ademe. 
 
Une immobilisation est considérée de façon générale comme un bien 
d’une valeur supérieure à 500 € unitaire, H.T. 

 

Emissions GES Scope 3.3 - 
Emissions liées aux 

combustibles et à l'énergie 
(non inclus dans le scope 1 ou 

2) 

Emissions CO2e correspondantes aux parties ‘amont’ (extraction, 
transformation, transport et distribution) des combustibles 
(carburant, gaz naturel) et électricité consommée dans le cadre de 
nos opérations.  
 
En 2024, nous avons modifié la méthodologie de calcul sur les 
années précédentes afin de comptabiliser uniquement la partie 
‘combustion’ des facteurs d’émissions en scope 1, et la partie 
'amont' en scope 3.3. Précédemment, l'intégralité du facteur 
d'émission était comptabilisée en scope 1.  

 

Emissions GES Scope 3.5 - 
Gestion des déchets 

Emissions CO2e correspondantes aux traitements des déchets issus 
de nos opérations. Ce poste comprend les émissions provenant de 
l’élimination de nos déchets DEEE, déchets dangereux, déchets non-
dangereux (DIB) et des eaux usées. En 2024, les déchets textiles ne 
sont pas encore pris en compte. 
 
Les données sont issues des reporting de nos fournisseurs 
gestionnaires de déchets. Le calcul CO2 est effectué en multipliant 
les quantités de déchets produits par les facteurs d’émissions 
disponibles dans la Base Carbone v23.4 de l'Ademe.  
 
Il est possible qu’il y ait des cas de double comptage de déchets 
présents dans deux reporting simultanément (ex : déchets dangereux 
et déchets DEEE). Par simplicité, les valeurs en double ne sont pas 
éliminées. 

 

Emissions GES Scope 3.6 - 
Déplacements Professionnels 

Emissions CO2e correspondantes aux déplacements professionnels 
effectués en avion et en train. Le reporting est centralisé par notre 
prestataire agence de voyage.  



Emissions GES Scope 3.7 - 
Déplacements Domicile-

Travail 

Emissions CO2e correspondantes aux transports des employés entre 
leur domicile et leur lieu de travail en voiture personnelle. Sont exclus 
les véhicules de fonction déjà comptabilisés dans le scope 1 via les 
consommations de carburant, ainsi que les salariés ayant un 
remboursement de transports en commun. 
 
Le calcul CO2 est effectué en multipliant les distance parcourus 
entre le code de commune Insee des collaborateurs recueillie dans 
notre système de ressources humaines HR Access, et les adresses de 
premier et dernier chantier de la journée recueilli dans la GTA, par un 
facteur d’émissions disponible dans la base Ademe v23.4. Sont 
comptabilisées les parts ‘amont (carburant)’, ‘combustion 
(carburant)’, et ‘fabrication’ du facteur d'émission. 

 

Emissions GES Scope 3.8 - 
Actifs en leasing amont 

Emissions CO2e correspondantes à l'utilisation des machines de 
propreté en location et utilisées lors de prestations chez le client. Les 
émissions sont calculées pour les contrats de location en cours dans 
l’année d’exercice au prorata de nombre de mois actifs dans l’année. 
 
Pour chaque typologie de machines, plusieurs estimations provenant 
des services commerciaux sont prises dont la durée moyenne 
d’utilisation par jour, fréquence d’utilisation, et la puissance 
moyenne estimées. Le résultat du nombre moyen de kWh/an et 
multiplié par le facteur d’émission (part 'combustion’) du mix moyen 
France. 
 
Les véhicules en leasing longue-durée sont exclus car déjà 
comptabilisé dans le scope 1 via les consommations de carburant. 
Les biens immobiliers en leasing sont exclus car déjà comptabilisés 
dans le scope 1 et 2 via les consommations de gaz et electricité 
respectivement. 

 

Emissions GES Scope 3.9 - 
Transport de marchandises 

aval 

Emissions CO2e correspondantes aux dépenses du Groupe pour le 
sous-compte analytique 'Transports de marchandises et matériels', 
issues du fichier des achats Groupe mutualisés. Le montant en euro 
est multiplié par un facteur d'émission financier disponible sur la 
base ADEME v23.4.  

 

Emissions GES Scope 3.11 - 
Utilisation des produits 

vendus 

Emissions CO2e correspondantes à l'utilisation des machines de 
propreté vendus par Prodim à des clients tiers. Le calcul CO2 est 
effectué par sous-famille de machines, en multipliant la quantité 
livrée par un facteur d’émissions spécifique, estimé par Onet d’après 
plusieurs estimations provenant des services commerciaux dont la 
durée moyenne d’utilisation par jour, fréquence d’utilisation, et la 
puissance moyenne estimées. Le résultat du nombre moyen de 
kWh/an et multiplié par le facteur d’émission (part 'combustion')du 
mix moyen France. Nous prenons également comme hypothèse que 
les machines sont utilisées en moyenne 5 ans. On multiplie donc la 
puissance annuelle par 5 pour estimer la consommation sur la durée 
de vie du matériel. Les émissions ne sont pas amorties, l’intégralité 
des émissions de l’utilisation des machines tout au long de leur vie 
sont comptabilisées sur l’année de vente. 

 



Emissions GES Scope 3.12 - 
Fin de vie des produits vendus 

Emissions CO2e correspondantes à l'élimination et du traitement des 
déchets des produits vendus par Prodim à des clients tiers. Le calcul 
CO2 est effectué par sous-famille d'articles en multipliant la quantité 
livrée par un facteur d’émissions mis à disposition sur la base Ademe 
v23.4. L’intégralité des émissions de ce poste sont comptabilisées 
sur l’année de vente. 

 

Emissions GES Scope 3.13 - 
Actifs en leasing aval 

Bien qu’Onet ne loue pas les machines qu’elle possède aux clients, 
nous considérons que nos machines sont ‘mises à disposition’ des 
clients lors de nos prestations sur leurs sites. 
 
Le calcul CO2 est effectué en multipliant le nombre de machine en 
propriété par un facteur d’émissions estimé par Onet d’après 
plusieurs estimations pour chaque famille de machines dont la durée 
moyenne d’utilisation par jour, fréquence d’utilisation, et la 
puissance moyenne estimée. Ces suppositions proviennent des 
hypothèses prises par les services commerciaux de la propreté. Le 
résultat du nombre moyen de kWh/an et multiplié par le facteur 
d’émission (part 'combustion') du mix moyen France. 

 

Part de consommation 
d’électricité renouvelables 

Sont considérées comme renouvelables, les consommations 
d'électricité correspondantes à des souscriptions contractuelles. 
Nous signons avec certains fournisseurs, des contrats 'option energie 
renouvelable' promettant une quantité d'électricité d'origine 
renouvelable, équivalent aux niveaux d'engagement (en % de la 
consommation d'électricité) injectée sur le réseau.  
 
Les fournisseurs d’énergie mettent à disposition un bilan attestant de 
la certification de la consommation, ainsi que des certificats de 
garantie d'origine délivrées par un organisme désigné par l'autorité 
administrative pour chaque unité (MWh) produite.  
 
Les données historiques de 2023 pour le Groupe ont été recalculé 
pour prendre en compte le certificat d’énergie renouvelable pour le 
datacenter externe non comptabilisé l’an dernier. 

 

Part de véhicules renouvelés 
<50g CO2e/km 

Rapport du nombre de véhicules émettant <50gCO2e/km sur le 
nombre total de véhicules de la flotte (hors-camion) au 31/12. Sont 
pris en compte tous les véhicules de service et de fonction qu’ils 
soient en Location Longue Durée (LLD) ou acquis en propriété. 
 
L'indicateur est suivi uniquement en France en conformité avec la 
réglementation Loi LOM. 

 



Part de véhicules 100% 
électrique 

Rapport du nombre de véhicules 100% électrique sur le nombre total 
de véhicules de la flotte (hors-camion) au 31/12. Sont pris en compte 
tous les véhicules de service et de fonction qu’ils soient en Location 
Longue Durée (LLD) ou acquis en propriété. En 2024, nous avons 
modifié la méthodologie afin d'inclure les véhicules commandés 
durant l'année d'exercice mais en attente de livraison. 
 
L'indicateur n'est pas suivi au Brésil en raison de l’absence 
d’infrastructure de mobilité électrique. 
 
La donnée 2023 a été modifié afin de sortir les camions du mode de 
calcul. Ceux-ci représentent 39% de la flotte d'Onet Iberia en 2023. 

 

Nombre de points de 
recharges électriques installés 

en agence 

Points de charges électriques installés pour recharge de véhicules 
électriques et hybrides rechargeables. Un point de charge correspond 
au nombre de recharge disponible simultanément. Une borne simple 
comptabilisera donc une unité, tandis qu’une borne double 
comptabilisera 2 unités. 
 
Sont exclues, les bornes de recharge installées avant notre contrat 
avec ZeWatt, notre prestataire intégrateur de bornes national depuis 
juillet 2022. 

 

Déchets collectés (DEEE) 

DEEE : déchets d’équipements électriques et électroniques : gros 
appareils ménagers, petits appareils ménagers, équipements 
informatiques et de télécommunication, matériel grand public (radio, 
TV…), matériel d’éclairage, outils électriques et électroniques, jouets 
équipements de loisir et sport, dispositifs médicaux, instruments de 
contrôle et surveillance, distributeurs automatiques. 
 
Sont exclus du périmètre de reporting le matériel informatique 
récupéré par le salarié à sa sortie du parc, et les déchets DEEE 
collectés hors contrats cadres. Certaines agences peuvent passer 
par d’autres prestataires à la marge, néanmoins, ces enlèvements 
n’étant pas liés aux projets Groupe de revalorisation de nos DEEE, 
sont exclues du périmètre. 
 
Il n'a pas été possible de remonter des données pour Onet Brésil en 
2024.  

 

Taux de produits de 
nettoyage issus des 

biotechnologies et/ou 
écolabellisés 

Taux calculé en ramenant le volume d’achat hors-taxe (en €) de ces 
produits de nettoyage « verts » au volume d’achat total des produits 
de nettoyage incluant tous les produits chimiques dits "classiques" à 
usage équivalent.  
 
Les produits dits « Biotechnologie » sont des produits issus du vivant à 
base de micro-organisme et/ou d’extraits fermentaires. La 
désignation « Biogistic » regroupe une gamme de produits 
biotechnologiques fournie par le fournisseur Innuscience, Ecolabel et 
Ecocert. Le chiffre d'affaires correspond aux ventes de produits 
facturés aux agences par PRODIM, et non aux achats de produits 
auprès des fournisseurs.  
 
L'indicateur couvre uniquement les activités de propreté en France. 

 



Consommation d'eau (sièges) 

Consommations d’eau facturées de nos sièges sociaux dans chaque 
pays.  
 
Sont exclues les consommations d’eau en agences ainsi que sur les 
sites clients en raison de difficultés à suivre cet indicateur à présent. 

 

Montant des garanties pour 
atteinte à l'environnement 

Montant des garanties d’assurance pour atteinte à l’environnement 
accidentelle souscrite dans le cadre du contrat d’assurance 
Responsabilité Civile du Groupe ONET. Le contrat de Responsabilité 
Civile couvre l’ensemble des atteintes à l’environnement 
accidentelles du Groupe ONET en France et à l'international. 

 

Montant des provisions pour 
sinistres d'origine 

environnementale déclarés 
sur la période 

Consolidation des montants des provisions pour sinistres 
environnementaux déclarés dans l’année et montants provisionnés 
des exercices antérieurs. Le montant des provisions 
environnementales communiqué est un cumul actualisé 
annuellement. 

 

Nombre de sinistres d'origine 
environnementale sur 

l'exercice 

Ce sont les sinistres environnementaux pour lesquels l’entreprise est 
mise en cause et déclarés sur la période de reporting.  
 
Est considérée comme sinistre environnemental toute atteinte à 
l’environnement, telle que l’émission, la dispersion, le rejet ou le 
dépôt de toute substance solide, liquide ou gazeuse, diffusée par 
l’atmosphère, le sol ou les eaux ; la production d’odeurs, bruits, 
vibrations, variations de température, ondes, radiations, 
rayonnements excédant les limites réglementaires. 

 



ENJEUX SOUS-ENJEUX THEME IROS 
CHAINE DE 

VALEUR 
BU ONET LIBELLÉ 

ESRS E1 Climat 
E1.1-Adaptation 
au changement 

climatique 

Transition 
sociétale vers la 

neutralité 
carbone 

Risque Autorités Groupe 

Renforcement des pénalités et exigences 
règlementaires d'accès aux marchés 
publics 

Risque Clients Propreté 

Baisse d'activité liée à la transition de nos 
clients vers la neutralité carbone d'ici 
2050 

Risque Autorités Groupe 

Renforcement de la réglementation 
environnementale liée à la mobilité 

Risque 
Opérations 

Propres 
Groupe 

Augmentation des coûts associés aux 
véhicules thermiques et carburants issus 
d'énergies fossiles 

Impact 
Positif  

Société 
Onet 

Technologies 

Activités de Sintéo considérées comme 
durables en accord avec la Taxonomie 
verte UE 

Opportunité  
Opérations 

Propres 
Onet 

Technologies 

Gain d'activité pour Sintéo lié à la 
transition de la société vers la neutralité 
carbone d'ici 2050 

Opportunité  
Opérations 

Propres 
Onet 

Technologies 

Gain d'activité pour OTCN lié à la relance 
de la filiale nucléaire en France 

Impact 
Positif  

Société 
Onet 

Technologies 

Activités de OTCN considérées comme 
durables en accord avec la Taxonomie 
verte UE 

Accès aux 
ressources 
naturelles 

Risque Autorités Propreté 

Complexification des prestations liée à 
des restrictions en cas d’épisodes de 
sécheresse 



Risque Clients Propreté 

Complexification des prestations sur 
certains secteurs de propreté liée aux 
objectifs de sobriété des clients 

Conditions 
climatiques 
extrêmes 

Risque 
Opérations 

Propres 
Groupe 

Augmentation des épisodes climatiques 
extrêmes occasionnant des arrêts 
temporaires d’activités localisés ou 
généralisés sur le territoire 

Impact 
Négatif 

Collaborateurs 
Propres 

Propreté 

Dégradation des conditions de travail liée 
aux impacts climatiques chroniques des 
journées plus chaudes 

E1.2-Atténuation 
du changement 

climatique 

Performance 
carbone 

Risque Clients Groupe Augmentation des exigences clients sur 
notre performance climatique 

Impact 
Négatif 

Nature Groupe Contribution des émissions de GES de 
notre flotte véhicule au changement 
climatique 

Impact 
Négatif 

Nature Groupe Contribution des émissions de GES de nos 
achats de biens et services au 
changement climatique 

ESRS E2 
Pollution 

E2.3 -Substances 
préoccupantes 

Produits 
chimiques 

Risque Opérations 
Propres 

Propreté 
Onet 

Technologies 

Événements de pollution non maitrisés 

Nucléaire 

Opportunité  Opérations 
Propres 

Onet 
Technologies 

Gain d'activité pour OTND lié à la relance 
de la filiale nucléaire en France 



Impact 
Positif  

Société Onet 
Technologies 

Expertise en démantèlement 
d’installations nucléaires, de dépollution 
et de traitement des déchets associés 

ESRS G1 
Gouvernance 

G1.3 Corruptions 
& pots de vin 

Corruption Risque Fournisseurs 
Groupe 

International 

Activités dans des pays identifiés par des 
organismes internationaux comme ayant 
un indice élevé de corruption 

Corruption Risque Clients 
Groupe 

International 

Activités dans des pays identifiés par des 
organismes internationaux comme ayant 
un indice élevé de corruption 

ESRS S1 
Collaborateurs 

Propres 

S1.6 - 
Caractéristiques 
des salariés de 

l’entreprise  

Sécurité de 
l'emploi 

Impact 
Positif  

Collaborateurs 
Propres 

Groupe 

Collaborateurs majoritairement en 
Contrat à Durée Indéterminée 

S1.8 - Dialogue 
Social  

Dialogue social 

Risque 
Collaborateurs 

Propres 
Groupe 

Dégradation des prestations générée par 
une hausse des mouvements sociaux, 
grèves et autres tensions sociales 

Impact 
Positif  

Collaborateurs 
Propres 

Propreté 

Impact du secteur sur le dialogue social et 
à l'amélioration du climat social pour nos 
collaborateurs 

S1.9 - Diversité 

Diversité 
Homme/Femme 

Impact 
Négatif 

Collaborateurs 
Propres 

Groupe 
Diversité Homme/Femme dans les postes 
de management 

Personnes 
éloignées de 

l’emploi 

Impact 
Positif  

Collaborateurs 
Propres 

Propreté 
Airport 

Logistique 
Sécurité 

Employabilité de personnes de 
nationalité étrangère, et de personnes 
éloignées de l'emploi.  



S1.10 - Salaires 
décents 

Temps de travail/ 
Travail Partiel 

Impact 
Négatif 

Collaborateurs 
Propres 

Propreté 
Sécurité 

La forte proportion de contrats à temps 
partiel peut impacter les niveaux de 
salaire (bien que le taux horaire soit égal 
ou supérieur au minimum légal) 

S1.12 Travailleurs 
Handicapés 

Travailleurs 
Handicapés 

Impact 
Positif  

Collaborateurs 
Propres 

Propreté 
Employabilité des personnes en situation 
de handicap 

S1.13 - Formation 
et développement 
des compétences  

Formation 

Risque 
Collaborateurs 

Propres 
Groupe 

Perte de compétences techniques et 
relationnelles de nos collaborateurs 
générant un frein au développement des 
activités actuelles et futures 

Impact 
Positif  

Collaborateurs 
Propres 

Groupe 
Université Onet 

S1.14 Santé 
Sécurité 

Maladies 
Professionnelles 

Risque 
Collaborateurs 

Propres 

Propreté 
Technologies 

Airport 
Logistique 

Cas de maladies professionnelles 
déclarées chez nos collaborateurs 

Impact 
Négatif 

Collaborateurs 
Propres 

Propreté 
Technologies 

Airport 
Logistique 

Exposition de nos collaborateurs à des 
taches physiques et répétitives menant à 
des risques de Troubles Musculo 
Squelettiques 

Impact 
Positif  

Collaborateurs 
Propres 

Propreté 
Impact de Biogistic sur la santé de nos 
collaborateurs par diminution des risques 
chimiques 

Impact 
Positif  

Collaborateurs 
Propres 

Technologies 

OTCN/OTTI expertise en radioprotection 
& formation externe 

Risques Psycho-
Sociaux 

Risque 
Collaborateurs 

Propres 
Groupe 

Cas de RPS déclarés chez nos 
collaborateurs 



Accidentologie Risque 
Collaborateurs 

Propres 
Groupe 

Cas d'accidents de travail déclarés chez 
nos collaborateurs 

S1.15 - Équilibre 
vie pro/ vie privée 

Horaires 
discontinues 

et/ou décalées 

Impact 
Négatif 

Collaborateurs 
Propres 

Propreté 
Airport 

Technologies 
Sécurité 

Horaires fractionnées et horaires 
décalées 

S1.17 Violation 
des Droits de 

l'Homme 

Lutte contre la 
violence et le 

harcèlement sur 
le lieu de travail 

Impact 
Négatif 

Collaborateurs 
Propres 

Propreté 
Sécurité 

Exposition des collaborateurs à des 
situations propices au harcèlement sur le 
lieu de travail  

ESRS S4 
Consommateurs 

et/ou des 
utilisateurs 

finaux  

S4 - Santé & 
sécurité des 

consommateurs 
et/ou des 

utilisateurs finaux 

Santé & sécurité 
des 

consommateurs 
et/ou des 

utilisateurs finals 

Impact 
Positif  

Consommateurs 
et utilisateurs 

finaux 

Propreté 
Sécurité 

Notre mission est d’accompagner nos 
clients dans des environnements toujours 
plus sains, sûrs et fiables. 





http://www.groupeonet.com/onet-et-le-sport/
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Rapport de l’un des commissaires aux comptes, désigné organisme tiers indépendant, sur la 
vérification de la déclaration consolidée de performance extra-financière

Exercice clos le 31 décembre 2024

À la Direction Générale, 

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre société (ci-après « entité ») désigné 
organisme tiers indépendant (« tierce partie »), accrédité par le COFRAC (Accréditation Cofrac
Validation/Vérification, n°3-1884 rév2, portée disponible sur www.cofrac.fr) nous avons mené des
travaux visant à formuler un avis motivé exprimant une conclusion d’assurance modérée sur les
informations historiques (constatées ou extrapolées) de la déclaration consolidée de performance 
extra-financière, préparées selon les procédures de l’entité (ci-après le « Référentiel »), pour
l’exercice clos le 31 décembre 2024 (ci-après respectivement les « Informations » et la 
« Déclaration »), présentée dans le rapport de gestion du Groupe en application des dispositions des 
articles L. 225-102-1, R. 225-105 et R. 225-105-1 du code de commerce.

Conclusion 

Sur la base des procédures que nous avons mises en œuvre, telles que décrites dans la partie
« Nature et étendue des travaux », et des éléments que nous avons collectés, nous n'avons pas
relevé d'anomalie significative de nature à remettre en cause le fait que la déclaration consolidée de 
performance extra-financière est conforme aux dispositions réglementaires applicables et que les
Informations, prises dans leur ensemble, sont présentées, de manière sincère, conformément au 
Référentiel.

Préparation de la déclaration de performance extra-financière

L'absence de cadre de référence généralement accepté et communément utilisé ou de pratiques
établies sur lesquels s'appuyer pour évaluer et mesurer les Informations permet d'utiliser des
techniques de mesure différentes, mais acceptables, pouvant affecter la comparabilité entre les
entités et dans le temps.

Par conséquent, les Informations doivent être lues et comprises en se référant au Référentiel dont les
éléments significatifs sont présentés dans la Déclaration (ou disponibles sur le site internet ou sur
demande au siège de l’entité).
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Limites inhérentes à la préparation des Informations 

Les Informations peuvent être sujettes à une incertitude inhérente à l’état des connaissances 
scientifiques ou économiques et à la qualité des données externes utilisées. Certaines informations 
sont sensibles aux choix méthodologiques, hypothèses et/ou estimations retenues pour leur 
établissement et présentées dans la Déclaration.

Responsabilité de l’entité

Il appartient à la direction de :

• sélectionner ou établir des critères appropriés pour la préparation des Informations ;

• préparer une Déclaration conforme aux dispositions légales et réglementaires, incluant une
présentation du modèle d’affaires, une description des principaux risques extra-financiers, une
présentation des politiques appliquées au regard de ces risques ainsi que les résultats de ces
politiques, incluant des indicateurs clés de performance ;

• préparer la Déclaration en appliquant le Référentiel de l’entité tel que mentionné ci-avant ; ainsi
que

• mettre en place le contrôle interne qu’elle estime nécessaire à l’établissement des Informations ne
comportant pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent
d’erreurs.

La Déclaration a été établie par le Directoire.

Responsabilité du commissaire aux comptes désigné organisme tiers indépendant

Il nous appartient, sur la base de nos travaux, de formuler un avis motivé exprimant une conclusion 
d’assurance modérée sur : 

• la conformité de la Déclaration aux dispositions prévues à l’article R. 225-105 du code de
commerce ;

• la sincérité des informations historiques (constatées ou extrapolées) fournies en application du 3°
du I et du II de l’article R. 225-105 du code de commerce, à savoir les résultats des politiques,
incluant des indicateurs clés de performance, et les actions, relatifs aux principaux risques.

Comme il nous appartient de formuler une conclusion indépendante sur les Informations telles que 
préparées par la direction, nous ne sommes pas autorisés à être impliqués dans la préparation 
desdites Informations, car cela pourrait compromettre notre indépendance.

Il ne nous appartient pas de nous prononcer sur :

• le respect par l’entité des autres dispositions légales et réglementaires applicables (notamment en
matière de plan de vigilance) ;

• la conformité des produits et services aux réglementations applicables.
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Dispositions réglementaires et doctrine professionnelle applicable

Nos travaux décrits ci-après ont été effectués conformément aux dispositions des articles A. 225-1 et 
suivants du code de commerce, à la doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des 
commissaires aux comptes relative à cette intervention, notamment l’avis technique de la Compagnie 
nationale des commissaires aux comptes, Intervention du commissaire aux comptes, intervention de 
l’OTI – Déclaration de performance extra-financière1, complété de nos procédures propres, figurant 
en annexe du présent rapport, tenant lieu de programme de vérification, et à la norme internationale 
ISAE 3000 (révisée)2. 

Indépendance et contrôle qualité 

Notre indépendance est définie par les dispositions prévues à l’article L. 821-28 du code de 
commerce et le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes. Par ailleurs, nous 
avons mis en place un système de contrôle qualité qui comprend des politiques et des procédures 
documentées visant à assurer le respect des textes légaux et réglementaires applicables, des règles 
déontologiques et de la doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux 
comptes relative à cette intervention.

Moyens et ressources

Nos travaux ont mobilisé les compétences de six personnes et se sont déroulés entre février et avril
2025 sur une durée totale d’intervention de sept semaines.

Nous avons fait appel, pour nous assister dans la réalisation de nos travaux, à nos spécialistes en 
matière de développement durable et de responsabilité sociétale. Nous avons mené une dizaine
d’entretiens avec les personnes responsables de la préparation de la Déclaration. 

Nature et étendue des travaux

Nous avons planifié et effectué nos travaux en prenant en compte le risque d’anomalies significatives 
sur les Informations.  

Nous estimons que les procédures que nous avons menées en exerçant notre jugement 
professionnel nous permettent de formuler une conclusion d’assurance modérée :

• Nous avons pris connaissance de l'activité de l'ensemble des entités incluses dans le périmètre
de consolidation et de l'exposé des principaux risques ;

• Nous avons apprécié le caractère approprié du Référentiel au regard de sa pertinence, son
exhaustivité, sa fiabilité, sa neutralité et son caractère compréhensible, en prenant en
considération, le cas échéant, les bonnes pratiques du secteur ;

• Nous avons vérifié que la Déclaration couvre chaque catégorie d’information prévue au III de
l’article L. 225-102-1 en matière sociale et environnementale, et comprend, le cas échéant, une
explication des raisons justifiant l’absence des informations requises par le 2ème alinéa du III de
l’article L. 225-102-1 ;

1 Avis Technique - Intervention du CAC - Intervention de l’OTI - Déclaration de performance extra-financière –
Actualisation décembre 2024  
2 ISAE 3000 (révisée) - Assurance engagements other than audits or reviews of historical financial 
information

Rapport de l’un des commissaires aux comptes, désigné organisme tiers indépendant, sur la vérification de la 
déclaration consolidée de performance extra-financière 
Exercice clos le 31 décembre 2024 
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• Nous avons vérifié que la Déclaration présente les informations prévues au II de l’article R. 225-
105 lorsqu’elles sont pertinentes au regard des principaux risques ;

• Nous avons vérifié que la Déclaration présente le modèle d’affaires et une description des
principaux risques liés à l’activité de l’ensemble des entités incluses dans le périmètre de
consolidation, y compris, lorsque cela s’avère pertinent et proportionné, les risques créés par ses
relations d’affaires, ses produits ou ses services, ainsi que les politiques, les actions et les
résultats, incluant des indicateurs clés de performance afférents aux principaux risques ;

• Nous avons vérifié que la Déclaration comprend une explication claire et motivée des raisons
justifiant l’absence de politique concernant un ou plusieurs de ces risques conformément au I de
l’article R. 225-105 du code de commerce ;

• Nous avons consulté les sources documentaires et mené des entretiens pour :

apprécier le processus de sélection et de validation des principaux risques ainsi que la
cohérence des résultats, incluant les indicateurs clés de performance retenus, au regard des
principaux risques et politiques présentés, et

corroborer les informations qualitatives (actions et résultats) que nous avons considérées les
plus importantes présentées en Annexe. Pour certains risques3, nos travaux ont été réalisés au
niveau de l’entité consolidante, pour les autres risques, des travaux ont été menés au niveau
de l’entité consolidante et dans une sélection d’entités4.

• Nous avons vérifié que la Déclaration couvre le périmètre consolidé, à savoir l’ensemble des
entités incluses dans le périmètre de consolidation conformément à l’article L. 233-16 du code de
commerce, avec les limites précisées dans le Déclaration ;

• Nous avons pris connaissance des procédures de contrôle interne et de gestion des risques
mises en place par l’entité et avons apprécié le processus de collecte visant à l’exhaustivité et à la
sincérité des Informations ;

• Pour les indicateurs clés de performance et les autres résultats quantitatifs que nous avons
considérés les plus importants présentés en Annexe, nous avons mis en œuvre :

des procédures analytiques consistant à vérifier la correcte consolidation des données
collectées ainsi que la cohérence de leurs évolutions ;

des tests de détail sur la base de sondages ou d’autres moyens de sélection, consistant à
vérifier la correcte application des définitions et procédures et à rapprocher les données des
pièces justificatives. Ces travaux ont été menés auprès d’une sélection d’entités contributrices4 

et couvrent entre 82% et 100% des données consolidées sélectionnées pour ces tests ;

• Nous avons apprécié la cohérence d’ensemble de la Déclaration par rapport à notre
connaissance de l’ensemble des entités incluses dans le périmètre de consolidation.

3 Dialogue social ; Corruption et pots-de-vin ; Mesures de lutte contre la violence et le harcèlement sur le lieu de 
travail ; Salaires décents.
4 Onet France ; Onet Espagne. 
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Les procédures mises en œuvre dans le cadre d'une mission d’assurance modérée sont moins
étendues que celles requises pour une mission d’assurance raisonnable effectuée selon la doctrine
professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes ; une assurance de
niveau supérieur aurait nécessité des travaux de vérification plus étendus. 

Marseille, le avril 2025

KPMG S.A.

Cécile Bourguignon Fanny Houlliot
Actionnaire signataire
Commissaire aux comptes

Experte ESG

Fanny 

Houlliot

Signature numérique 

de Fanny Houlliot 

Date : 2025.04.11 

11:31:46 +02'00'
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Annexe 1 

Informations qualitatives (actions et résultats) considérées les plus importantes

Procédure de recueil et de traitement des alertes professionnelles

Dispositifs d'accompagnement social 

Mesures pour l'amélioration des conditions de travail des employés à temps partiel

Dispositif de prévention des risques psychosociaux

Indicateurs clés de performance et autres résultats quantitatifs considérés les plus 
importants

Effectif inscrit au 31/12 (Homme/Femme & Temps plein/partiel) 

Part de femmes managers

Taux de turnover

Part de travailleurs handicapés

Nombre d'heures de formation par salarié

Taux de fréquence des accidents du travail (avec arrêt de travail)

Taux de gravité des accidents du travail

Accidents mortels immédiats

Emissions de gaz à effet scope 1

Emissions de gaz à effet scope 2 

Emissions de gaz à effet scope 3 

Part de consommation d’électricité renouvelable

Part de véhicules 100% électrique

Taux de produits de nettoyage issus des biotechnologies et/ou écolabellisés



Onet S
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Annexe 2

Manuel des procédures – Centre d’Excellence ESG

Partie II - Procédure DPEF - Version simplifiée

Janvier 2025 – Version 3

Ce document est une version simplifiée du Manuel des procédures du Centre d’Excellence ESG de 
KPMG (Partie II). L’objet de cette procédure DPEF est de décrire l’approche méthodologique retenue 
dans le cadre des missions de vérification des déclarations de performance extra-financières (DPEF).

Le programme de vérification applicable à ces missions de vérification DPEF est composé de l’avis 
technique émis par la Compagnie Nationale des Commissaires aux Comptes relatif à cette 
intervention (« Avis Technique – Déclaration de performance extra-financière : Intervention du 

Commissaire aux comptes – Intervention de l’OTI 5»), complété des procédures propres de KPMG 
(Manuel des procédures, Parties I, II et III) et en particulier la procédure DPEF (Partie II)6 dont le 
présent document est une synthèse.

Cette version simplifiée est disponible, pour toute partie prenante, sur simple demande (par courrier 
postal ou par mail) au siège de KPMG ADVISORY auprès du Centre d’Excellence ESG.

1 Critères de compétences spécifiques de l’équipe de vérification et de l’organisme

Les auditeurs intervenant sur les missions de vérification DPEF doivent remplir les critères de 
compétences suivants :

Connaissance de la réglementation relative à la DPEF et sa vérification7

Connaissance des méthodes de vérification KPMG pour les données extra-financières et la
DPEF, et en particulier : analyse des procédures de reporting, analyse des risques liés au
reporting extra-financier, mise en place d’un plan d’échantillonnage, évaluation des composantes
des systèmes de données et d'information (outils, contrôles, etc.), évaluation du degré de
signification des inexactitudes, revue de la conformité de la DPEF, revue du traitement des
thématiques DPEF obligatoires, etc.

5 AT CNCC DPEF Version 13 décembre 2024 disponible au lien suivant : Documentation | CNCC
6 Le manuel des procédures est composé des documents suivants : 

- Partie I : Procédure générale version 14 de septembre 2024
- Partie II : Procédure DPEF version 13 de septembre 2024
- Partie III : Procédure SAM version 4 de septembre 2024

7 ordonnance n°2017-1180 du 19 juillet 2017 relative à la publication d’informations non financières par certaines 
grandes entreprises et certains groupes d’entreprises ; décret n°2017-1265 du 9 août 2017 pris pour l’application 
de l’ordonnance n°2017-1180 du 19 juillet 2017 relative à la publication d’informations non financières par 
certaines grandes entreprises et certains groupes d’entreprises ; arrêté du 14 septembre 2018 modifiant l’arrêté 
du 13 mai 2013 déterminant les modalités dans lesquelles l’organisme tiers indépendant conduit sa mission ; 
Règlement taxonomie ; articles du code de commerce afférents aux missions de vérification DPEF , norme ISO 
17029 ; ordonnance n°2023-1142 transposition en droit français de la directive CSRD abroge le dispositif légal et 
réglementaire de la DPEF
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Compétences analytiques : revues de consolidation, revues de cohérence des données, revues
analytiques, etc.

Connaissances générales en matière RSE : cadres de références nationaux et internationaux
généralistes (ex. CSRD, ISO 26000, Objectifs de Développement Durable, etc.) et spécifiques
(ex. Accords de Paris, SBTi, CSDDD, etc.)

Les auditeurs intervenant sur les missions de vérification DPEF doivent avoir suivi au préalable un 
processus de qualification, comprenant une formation à la vérification des informations extra-
financières et aux exigences spécifiques de vérification relatives à la DPEF, une période de travail 
sous le tutorat d’un vérificateur expérimenté, et une période d’observation à l’issue de laquelle est 
évaluée leur aptitude à mener des missions de vérification en autonomie. Cette qualification est 
renouvelée de manière périodique à travers un processus de surveillance, qui impose un contrôle au 
moins tous les quatre ans de l’aptitude de l’auditeur. 

2 Activités de recueil de preuve dans le cadre de la vérification

On rappelle que le processus de vérification suit les étapes suivantes :

1. Pré-engagement

2. Engagement

3. Planification

4. Exécution de la vérification

5. Revue

6. Délivrance de l'avis de vérification

Les activités de recueil de preuves sont réalisées principalement aux étapes suivantes, et selon les 
modalités décrites ci-dessous.

Revue des données au niveau des sites 

Les travaux réalisés au niveau des sites comprennent des entretiens avec les contributeurs des 
indicateurs clés, la revue des données sur base documentaire, éventuellement une visite du site, et la 
synthèse orale de nos observations. Un programme de travail peut être transmis au site en amont de 
notre intervention, afin de préciser notamment le périmètre des travaux de vérification. 

Nos travaux de vérification consistent à revoir : 

• l’organisation du reporting, les rôles et responsabilités et les outils utilisés,

• la correcte application des définitions de l’entité,

• le dispositif de contrôle interne sur les données,

• la justification des variations des données par rapport à l’exercice précédent,

• la vérification arithmétique des calculs des indicateurs,
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• la pertinence et la fiabilité des éventuelles méthodes alternatives d’estimation,

• la revue de pièces justificatives par échantillonnage.

La stratégie d’échantillonnage est définie notamment en fonction du niveau de risque évalué au 
niveau du Groupe et du site, et du niveau d’assurance visé (modéré ou raisonnable). En cas d’erreur 
détectée sur l’échantillon vérifié, des tests peuvent être réalisés sur un second échantillon. Au cours 
de ces entretiens, nous pouvons être amenés à demander des copies de certains documents. 

A l’issue de notre intervention, nous communiquons au client un résumé de nos constats, par 
exemple sous forme de compte-rendu. Les anomalies, limitations ou incertitudes relevées à la suite 
des interventions sont suivies afin d’évaluer leur impact sur la fiabilité des données publiées.

Revue de la consolidation des données 

Dans le cas où les informations de la DPEF sont consolidées, ces travaux visent à comprendre 
l’organisation mise en place pour la consolidation de données extra-financières ainsi que les 
contrôles effectués sur ces indicateurs. En particulier, les travaux suivants sont réalisés : 

• Revue de la cohérence des données remontées par les sites (évolutions N/N-1, analyses de ratio,
etc.),

• Revue des évolutions de périmètre,

• Pointage des données auditées au niveau des sites.

Les questions identifiées à la suite de la revue des données peuvent être communiquées au Groupe 
via un fichier « Questions-Réponses ». 

Revue des informations qualitatives 

La cohérence des assertions qualitatives considérées comme significatives par l’équipe de 
vérification est revue sur la base de collecte de pièces justificatives ou d’entretiens avec les 
responsables en charge de ces informations.

3 Décision et avis motivé

Le rapport de l’OTI comprend un avis motivé exprimant une conclusion d’assurance modérée sur la 
conformité de la DPEF aux dispositions prévues à l’article R. 225-105 du code de commerce et la 
sincérité des informations fournies en application du 3° du I et du II de l’article R. 225 105 du code de 
commerce. 

Les avis OTI sont rédigés sur la base des modèles établis par la CNCC dans l’avis technique DPEF, 
et sont revus à chaque mise à jour de cet avis technique. Ils incluent les informations clés requises 
par la norme ISO 17029 (notamment celles figurant au point 9.7 « Délivrance de l’avis de 
validation/vérification »), et autres informations standards. L’avis de l’OTI peut comporter une 
conclusion sans réserve, une conclusion avec réserve, une conclusion défavorable ou une 
impossibilité de conclure. Si les résultats de la vérification donnent lieu à une conclusion autre que 
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sans réserve ou si l’organisme ne délivre pas de rapport OTI, le Groupe en est informé le plus tôt 
possible.

Le dossier est soumis aux associé(s) signataire(s) pour revue avant signature de l’avis OTI. Lors de la 
revue, le(s) associé(s) signataire(s) s’assure(nt) notamment que la conclusion est pertinente au 
regard des objectifs d’audit poursuivis et qu’elle justifie l’opinion émise par KPMG. 

L’OTI pourra être amené à procéder à des travaux et investigations complémentaires en cas de faits 
découverts après la délivrance de l’avis, si ces faits étaient susceptibles de remettre en cause la 
validité de nos conclusions. 
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